
Zeitschrift: Actio : un magazine pour l'aide à la vie

Herausgeber: La Croix-Rouge Suisse

Band: 94 (1985)

Heft: 9

Rubrik: Les vingt ans de l'Institut Henry-Dunant

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 05.01.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Croix-Rouge suisse

Les vingt ans de Nnstitut
Henry-Dunant
L'annee 1965 ne manquera pas de faire date dans
l'histoire de la Croix-Rouge. Annee-charniere
marquee par I'effort capital d'elaborer une pensee
Croix-Rouge qui soutienne Taction humanitaire, et
le besoin de developper le patrimoine spirituel de
'organisation, eile a vu Tadoption, ä quelques mois
pres, de sept principes fondamentaux et d'un Institut

ou Academie Croix-Rouge. Aujourd'hui, Tlnsti-
tut Henry-Dunant et les principes fondamentaux de
la Croix-Rouge ont vingt ans d'äge.

L'lnstitut Henry-Dunant est etabli depuis 1974 ä la Villa Mon Repos,
au bord du lac Leman, ä Geneve.
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Beatrice Wyssa
«II faut agir en hommes de
pensee etpenseren hommes
d'action» (Bergson)

Ainsi Pictet conclut-il l'intro-
duction au Commentaire des
Principes fondamentaux de la

Croix-Rouge Ce prbliminaire
souligne une seule et meme
idee-ma?tresse. la Croix-
Rouge est ä la fois action pen-
sbe et pensee en action Leur
complömentarite est de regle
absolue, ä defaut de quoi l'or-
ganisation ne tarderait pas ä

courirau desastre
Et de mettre en garde
«L'oeuvre de la Croix-Rouge

est nee d'un haut ideal, eile va
sans cesse y puiser une vie
nouvelle. Mais comme eile est
faite surtout d'actions
pratiques, souvent improvisees, le

risque est grand que, dans la

häte du geste secourable et
malgrb la purete de l'intention,
Ton s'ecarte des lignes directrices

et que l'unitb de pensee
vienne ä manquer»

Preoccupation recente si
I'on en croit les faits puisqu'
avant 1921, aucun texte ä ca-
ractbre doctrinal ne soutenait
Taction de la Croix-Rouge
Seule une philosophie sponta-
nbe et innee d'entraide, qui
trouvait sa source dans le
souvenir de Solferino, animait
ceux qui servaient Torganisa-
tion

Ce n'est done qu'au lende-
main de la Premibre Guerre
mondiale que se fit plus pressant

le besoin d'un guide d'action

humanitaire On redigea
alors une premiere version des
principes Mais, manquant de
force en divers points, lis fu-
rent remanibs et approuves
lors de la XX" Conference
internationale de la Croix-Rouge ä

Vienne en 1965
L'organisation de la Croix-

Rouge reposait enfin sur une
assise doctnnale claire, qui,
par sa justesse, fut largement
reconnue comme exprimant le

denominateur commun de la

pensee humanitaire universelle

Un lieu oü penser la Croix-
Rouge

Toutefois, bien qu'univer-
sels et atemporels, les
principes ne garantissent pas, telle
une formule magique, la

bonne marche de l'organisation
Comme toute emanation

humaine, les principes dependent

etroitement du destin
des valeurs de nos societes

Le lot des deux prbcedentes

dbcennies a ete, sans aucun
doute, une extreme mouvance
de ces valeurs Des transformations

multiples et pro-
fondes de la societe, se succe-
dant ä un rythme accelere, ont
bte cause que les structures
fondamentales de Tinstitution
et la division des täches,
congues d'apres des critbres
correspondant aux caracteres
de la societe internationale de
Tepoque, n'etaient plus adap-
tees Le dephasage etait par-
fois tel qu'il menaga de mettre
l'organisation de la Croix-
Rouge en crise

S'ajoutant ä ce vaste cham-
bardement international, la

pression croissante et la

cadence acceleree des evene-
ments laissaient ä ceux qui
menaient l'organisation tou-
jours moins de temps pour la

reflexion
C'est a cette epoque qu'on

ressentit Timperieuse necessity

de fonder un centre de
reflexion permanent de la

Croix-Rouge
Le 100" anniversaire de la

Croix-Rouge fournit pretexte ä

cette fondation Le professeur
A von Albertini, qui en fut Tun
des principaux instigateurs,
imaginait une Academie de la

Croix-Rouge II existe bien des

academies d'art, de sciences,
qui ont pour mission de
developper, d'enrichir une matiere
et d'en garantir Tauthenticitb.
Pourquoi alors, La Croix-Rouge
n'aurait-elle pas sa propre
academie? D'autant plus que le

mouvement avait connu un tel
essor, s'etait developpe dans
des domaines si divers, qu'on
jugea temps de consacrer un
lieu de rencontres et de
reflexion sur la Croix-Rouge

En d'autres termes, il deve-
nait urgent de pouvoir penser
la Croix-Rouge dans son evolution

et dans son etendue, dans
le temps et dans Tespace

Tour ä tour, au gre des impe-
ratifs et des interets de ceux
qui y travaillerent, l'lnstitut
s'enrichit des recherches his-
toriques que Pierre Boissier
mena sur Henry Dunant, d'etu-
des sur revolution du CICR et

relatives ä sa doctrine, de tra-
vaux d'importance capitale sur
le droit humanitaire Interets
aussi multidisciplinaires que
les täches menees par la

Croix-Rouge
Centre de recherche, de

reflexion et de formation l'lnstitut

est aussi une vaste entre-
prise de rayonnement et de
diffusion

Une fenetre sur le monde
Jacques Meurant dirige

l'lnstitut Henry-Dunant depuis
sept ans, succbdant ä Jean
Pictet Nous lui avons de-
mande quel röle l'lnstitut rem-
plissait dans le monde de la

Croix-Rouge.
«Nous avons la chance, ä

l'lnstitut, d'etre dechargbs de
la pression du quotidien, du
harcelement des urgences A
la Ligue, au CICR et dans les
Socibtbs nationales, le temps
et le recul manquent souvent
pour percevoir les problemes
du monde contemporain

Nous sommes lä pour ouvrir
ces portes la violence qui s'af-
fiche sous les formes les plus
diverses, les conflits qui ne se
declarent plus ouvertement et
misent sur le flou, les Conventions

de Geneve trap souvent
bafoubes, la Croix-Rouge
servant d'alibi ä un trop grand
nombre de pays, la liste des
exemples est loin d'etre close
La Croix-Rouge ne peut pas
passer ä cote de ces graves
problbmes, auquel cas elle ris-
querait de perdre toute credibility.

Ce role d'observateur prend
place dans la raison d'etre
principal de l'lnstitut Henry-Dunant

developper la Croix-
Rouge dans le monde Nos
principaux moyens pourattein-
dre ce but sont la formation, la

recherche et les publications
Nous contribuons b la for-

L'lnstitut Henry-Dunant est une association fondöe ä Genäve le
5 novembre 1965 par le Comitb international de la Croix-Rouge
(CICR), la Ligue des Sociätäs de la Croix-Rouge et la Croix-Rouge
suisse
L'lnstitut a pour but de mettre ä disposition des membres de
I'association un instrument d'etudes et de recherches, de formation
et d'enseignement, dans toutes les branches d'activitb de la Croix-
Rouge et de contnbuer ainsi ä renforcer l'unitä et l'universahtb de la
Croix-Rouge.
Par son action, l'lnstitut Henry-Dunant contribue au däveloppement
de la Croix-Rouge dans le monde
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mation generale des cadres et
volontaires des Societes nationales

de Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sur le röle de
l'organisation, ses activites de
protection et d'assistance et
sur le droit international huma-
nitaire Les seminaires ont lieu
ä Geneve ou au pays meme
Experiences souvent grati-
fiantes, du fait que, dans cha-
que societe, les problemes
sont lies ä des facteurs typi-
quement regionaux La Croix-
Rouge doit etre pensee afri-
caine, asiatique ou euro-
peenne

La seconde täche qui mobilise

une grande partie de nos

Ce portrait d'Henry Dunant est
une des pieces du Musee
qu'abrite I'Institut Henry-Du-
nant. C'est lä aussi que se trou-
vent les quatre diagrammes
symboliques chronologiques
peints par Dunant, ainsi que des
gravures d'epoque - les batail-
les de Solferino, Magenta et
Montebello - des objets ayant
appartenu au fondateur de la
Croix-Rouge, des ecrits de sa
main et de nombreuses pieces
de collection.

efforts est la promotion des
ideaux de la Croix-Rouge dans
le but de les faire toujours
mieux respecter L'lnstitut
Henry-Dunant mene lui-meme
ou favorise des recherches sur
les principes et ideaux de la

Croix-Rouge, sur le droit hu-
manitaire, ainsi que sur des
problemes de caractere huma-
nitaire libs aux activites de la

Croix-Rouge Elle edite cinq
collections comptant jusqu'ä
present une septantaine d'ou-
vrages Finalerment, il oeuvre ä

la diffusion du message dans
les cercles |ournalistiques,
acadermiques, gouvernemen-
taux et diplomatiques

Pour tous renseignements
concernant les programmes
de formation et d'enseigne-
ment, s'adresserä
Institut Henry-Dunant
114, rue de Lausanne
1202 Genbve
02231 53 10-18

Un humanitarisme
qui se cherche encore

Lorsqu'on crea l'lnstitut
Henry-Dunant, le CICR, la Li-

gue et la Croix-Rouge suisse
qui financerent sa creation, at-
tribuferent ä TAcademie une
lourde charge assurer la cohesion

des diverses institutions
Croix-Rouge (ä savoir le CICR,
la Ligue et la Croix-Rouge
internationale) Par sa position
d'observateur, l'lnstitut benefi-
cie d'une vue d'ensemble du
mouvement qui echappe
souvent aux diverses institutions
II pourrait alors tächer de
l'orienter et de l'aider ä evoluer
tout en lui rappelant la permanence

de son ideal
En effet, le mouvement est

confronte ä des solicitations
toujours plus nombreuses et
toujours plus diverses Par

exemple, dans certains pays,
on presse les Societes nationales

de lutter contre la pollution

de l'environnement
certes, elles peuvent contri-
buer par des actions ponc-
tuelles ä la protection de
l'environnement mais raisonnable-
ment, elles doivent s'interdire
de se lancer dans des entre-
prises qui depassent leurs
moyens, tant techniques que
financiers De meme la Croix-
Rouge ne peut s'associer ä

des campagnes, souvent ge-
nereuses, de lutte contre
certains fleaux sociaux sans ris-
quer d'enfreindre ses
Principes fondamentaux Quant au
CICR, il se voit parfois impli-
que dans des debats forte-
ment politises II y a vingt ans,
on n'aurait jamais imagine que
le CICR se melerait de droits
de l'homme A l'ONU d'en
debattre1

La question est de savoir
«Jusqu'oü la Croix-Rouge
peut-elle aller trop loin?» Une
evolution est necessaire Mais
ne tend-on pas parfois ä

s'epa rpiller dans des do-
maines toujours nouveaux? La

Croix-Rouge doit aussi savoir
limiter ses ardeurs Car, aprös
tout, c'est dans ses limites
qu'elletrouve sa force

Ce que valent ses valeurs
On peut aussi se demander,

poursuit Jacques Meurant, si
I'ideal de la Croix-Rouge conte-
nu dans les Principes
fondamentaux repond toujours aux
exigences de notre monde

A une epoque oil Taction
signifie engagement ou
condamnation sans appel, la

Croix-Rouge se voit reprocher
sa neutralite et sa discretion
Attaque qui ne date pas d'au-
jourd'hui, d'ailleurs Max
Huber, dejä, avait prevenu contre
les risques d'engagement et
d'engrenage politique qu'en-
trainerait une trop vaste
interpretation du principe d'huma-
nite

Sans pour autant ignorer les

transgressions commises par
notre monde, la Croix-Rouge a

choisi de se fixer des limites
eile defendra la victime Et

quand eile condamne, c'est
Tagression qu'elle vise, non
Tagresseur, le general plutöt
que le particulier

Le prix ä payer est-il si
eleve? N'oublions pas que le
CICR fait bien souvent ce que
personne d'autre ne peut faire,

se rend lä oü personne ne peut
penetrer

D'autres notions ont egale-
ment connu une evolution
L'aide au developpement, par
exemple, ne repose plus sur la

relation ä sens unique qu'ins-
taurait le plus fort avec un plus
faible Une conception plus
juste, plus constructive s'est
developpee qui repose sur
l'idee que l'aide ne peut se
faire que de I'Interieur, qu'avec
la participation de celui qu'on
aide Necessite ressentie de
creer une morale internationale

selon laquelle les
relations entre Etats s'etabliraient
dans un esprit de comprehension

et de solidarite
Teiles sont les täches aux-

quelles le mouvement de la

Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge devra se consacrer

dans Tavenir et auxquelles
l'lnstitut entend contribuer

Le defi
L'humanitarisme moderne

se cherche encore, certes
Mais ces transformations, aussi

profondes soient-elles, ne
remettent pas fondamentale-
ment en cause la valeur de ses
ideaux et de ses principes
Ceux-ci portent en eux des
valeurs trop vraies pour etre
sensibles a ces fluctuations

Le mouvement doit poursui-
vre son action dans la voie qu'il
s'est tracee depuis plus de
cent vingt ans, en priorite la

protection des victimes
quelles qu'elles soient Mais il

y a plus, les problemes huma-
nitaires sont d'une teile am-
pleur et d'une teile complexite
qu'il ne suffit plus de lutter
contre les effets des guerres
ou des catastrophes
naturelles, il convient de jouer de
plus en plus la carte de la

prevention, ce qui signifie
contribuer ä lutter contre la
violence sous toutes ses

formes, lutter pour le developpement,

socio-economique et
moral, il faut promouvoir la

paix et Thumanite en ranimant
les valeurs de justice, de
solidarite, d'egalite et de liberte, il

faut convaincre les Etats que
finalement «Thumain, c'est
payant» et pour cela il faut se
mobiliser pour diffuser sans
reläche les principes du droit
humanitaire et les principes de
la Croix-Rouge

Le defi lance ä Thumanita-
risme moderne, c'est de reagir
contre Tinversion des valeurs
en sauvegardant coüte que
coüte le patrimoine moral de
1'humanite»

PUBLICATIONS i

j L 'Institut Henry-Dunant a publie pendant ces vingt annees quelque I

j 70 ouvrages repartis dans cinq collections |

I - Collection scientifique, qui publie des ouvrages relatifs ä la science,
I au droit, ä l'histoire, a la sociologie (12 ouvrages)
I - Collection «Teneat Lex Gladiumu, recueils de cours et confdren-
| ces, ätudes spdcifiques sur le droit des conflits armes (9 volumes)
I - Collection de l'lnstitut Henry-Dunant, qui fournit aux membres de

la Croix-Rouge et au grand public, des textes d'interet general
I relatifs ä l'histoire, ä Paction et ä l'ideal du mouvement (15 vo¬

lumes)

- Collection Etudes et Perspectives, ouverte aux chercheurs qui' dbsirent aborder des sujets nouveaux ou ouvrir des perspectives
i nouvelles aux champs d'activite humanitaires (17 volumes)

I - Documents de travail et de references (17 ouvrages)
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